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La Fondation Rurale Interjurassienne développe  
ses activités fiduciaires 
 
"Les exploitants agricoles ont besoin de solides outils pour gérer des entreprises de 
plus en plus grandes et complexes", déclarent Olivier Girardin, directeur FRI et 
Olivier Boillat, nouveau responsable du Département Fiduciaire & Expertises". 
Dans le Jura, les premières comptabilités agricoles tenues par la vulgarisation datent 
de l'année 1964, saisies sur fiches, puis transférées à Lausanne sur un ordinateur 
romand. Il y a juste 15 ans, en 1993, un secteur fiduciaire est créé par la 
vulgarisation agricole, soit dès l'entrée en vigueur de l'obligation fédérale de tenir 
une comptabilité. Ces activités ont été rattachées à la Fondation Rurale 
Interjurassienne en 2005 et sont dorénavant réalisées à Courtemelon dans un 
Département spécifique, qui s'autofinance par les prestations des clients, sans 
soutien de l'Etat. 
 
"Avec le renforcement du Département Fiduciaire & Expertises, nous voulons 
donner un signal fort aux agriculteurs de la région. Leurs entreprises sont les plus 
grandes de Suisse et les chiffres d'affaires souvent importants; mais malgré cet avantage structurel, les résultats 
économiques et monétaires de nos entreprises sont parfois critiques. Nous avons développé des outils 
informatiques et graphiques qui permettent au chef d'entreprise de bien exploiter sa comptabilité". Tout cela afin 
de faciliter la vie de l'entrepreneur agricole et de sa famille, de lui permettre de bien gérer son entreprise, de 
comprendre et de comparer ses résultats à ceux de ses collègues. 
 
L'activité fiduciaire et les expertises qui lui sont liée ont été clairement séparées de celle du conseil, dans un but 
de confidentialité. Mais lorsque le client le demande, comptables et conseillers unissent leurs efforts autour de 
l'exploitant agricole. 
 
Le Département "Fiduciaire & Expertises" emploie 7 personnes, dont 4 comptables, au service des agriculteurs, 
paysannes, associations et sociétés, PME, propriétaires et collectivités publiques ou encore de ses autorités 
administratives et judiciaires. Il assure en toute indépendance et confidentialité la réalisation de comptabilités 
orientées vers la gestion de l’entreprise. Il forme et informe les entrepreneurs et met à disposition des systèmes 
de veille et d'analyse des prestations et coûts. Il effectue tout mandat d'expertise pour le Jura et le Jura bernois, 
en respect des politiques agricoles cantonales 
 
 
M. Olivier Boillat de Glovelier a pris la responsabilité du 
Département Fiduciaire & Expertises de la Fondation 
Rurale Interjurassienne qui a ainsi été renforcé. Cet 
ingénieur agronome de 38 ans était responsable du droit 
rural auprès du Service de l'économie rurale du canton du 
Jura; il poursuivra ses activités d'enseignant, d'expert et de 
responsable de projet pour le Concours suisse des produits 
du terroir.  
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